
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7404426901

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7404426901
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 18 avril 2025 sur Anjou Agricole Web
  Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

  --------------------------------------------------------- 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Amélie HERVO, Notaire à
TIERCE(49125) le 9 avril 2025 en , enregistré à la Recette
des Impôts de ANGERS (49000) le 16 avril 2025, sous les
références 2025N1004,
la société dénommée SARL CUISINES ET BAINS
CONCEPT, dont le siège est à SAINT-MELAINE-SUR-
AUBANCE (49610) 2 ZA DE TREILLEBOIS, identifiée au
SIREN sous le numéro 807 931 886 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de ANGERS.
A vendu à la société dénommée LA ROYA, dont le siège
est à SAINT-MELAINE-SUR-AUBANCE (49610) 80 Route
de Treillebois, identifiée au SIREN sous le numéro 941
596 454 et immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de ANGERS, le fonds commercial de vente et de
travaux de menuiserie, conception d'intérieur, fourniture,
montage et pose de cuisine, salle de bains et décoration
intérieure (canapé, fauteuil, dressing, décoration murale
magnétique, murs magnétiques…) exploité à SAINT-
MELAINE-SUR-AUBANCE (49610) 80 route de Treillebois
sous l’enseigne CUISINES ET BAINS CONCEPT, avec
entrée en jouissance le 9 avril 2025, moyennant le prix de
85.000,00 euros (dont 29.600 euros pour les éléments
incorporels et 55.400 euros pour le matériel).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues à Maître
Amélie HERVO, 2bis rue de Longchamp, 49125 TIERCE
au plus tard dans les 10 jours de la dernière en date des
publications où domicile a été élu à cet effet.
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Pour avis,

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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